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MODALITÉS DE REMBOURSEMENT DU PGE (AU 22/02/2021)

– La durée du PGE est de 6 ans maximum (règlementation actuelle)  : 

▪ 4 choix possibles 

1. Fin de la Phase 1 de différé : Remboursement total (0 intérêt + garantie état)

2. Fin de la Phase 1 de différé : Remboursement partiel et amortissement du solde du PGE sur 1 à 5 ans 

(+ intérêts et garantie état) 

3. Fin de la Phase 1 de différé : Pas de remboursement et  amortissement du PGE sur 1 à 5 ans 

(+ intérêts et garantie état) 

4. Fin de la Phase 1 de différé :  Pas de remboursement et amortissement du PGE  sur 1 à 5 ans avec 

• 0 remboursement l’année 1 (+ intérêts et garantie état ) et

• remboursement sur 1 à 4 ans restants (+ intérêts et garantie état) 

Phase 1 –
Différé

Amortissement 
Année 1

Amortissement 
Année 2

Amortissement 
Année 3

Amortissement 
Année 4

Amortissement 
Année 5

Source FBF



TAUX DU PGE

Source FBF 3

Phase 1 –

Différé

Amortissement 
Année 1

Amortissement 
Année 2

Amortissement 
Année 3

Amortissement 
Année 4

Amortissement 
Année 5

Extrait communiqué de presse 06 /09/ 2020 – Bruno le Maire 
Les membres de la Fédération bancaire française ont réaffirmé leur engagement de proposer cette 

option à prix coûtant sur la durée totale du prêt. Pour les très petites entreprises et pour les petites et 

moyennes entreprises, cela devrait permettre, dans les conditions actuelles de taux, de proposer une 

tarification maximale de 1 à 1,5% pour des prêts remboursés d’ici 2022 ou 2023, et de 2 à 2,5 % pour 
des prêts remboursés d’ici 2024 à 2026, coût de la garantie de l’Etat compris. 

Taux Garantie 
ETAT 0,25% 0,50% 0,50% 1% 1% 1%

Exemple pour une remboursement sur 5 ans au taux de 2% 

Taux  
payé

0,25% 2% 2% 2% 2% 2%

Taux intérêt 
perçu par la 

banque 
0% 1,5% 1,5% 1% 1% 1%



LES MODALITÉS DE REMBOURSEMENT : SORTIE DE CASH

Source FBF



EXEMPLE AMORTISSEMENT PGE  100.000 EUROS

Source FBF



REMBOURSEMENT DU PGE :  5 QUESTIONS À SE POSER (SOURCE KPMG)

▪ Principes

– Pas de réponse unique, fonction de la situation de 
l’entreprise en terme d’activité et de trésorerie

– Prendre RDV avec son/ses banquier(s) pour évoquer les 
choix possibles (max 10 ème mois avant échéance)

– Si plusieurs banquiers ont participé au PGE, les contacter 
et avoir une approche globale et « équitable » 



PGE CONSOMME

Faible 
consommation / CA

Remboursement 
rapide

Importante  
consommation / CA

Prévoir 
échelonnement des 

remboursements

Une entreprise qui a souscrit et consommé un PGE de 25% de son CA HT devra dégager 5% de rentabilité 
supplémentaire pendant 5 ans pour rembourser le PGE. 

Besoins de trésorerie 
actuels

Besoin trésorerie de 
début de crise se sont 

estompés
Remboursement rapide

Besoins de trésorerie 
toujours présents => 

solution à LT à 
envisager

Prévoir échelonnement 
des remboursements

source KPMG



SITUATION 
FINANCIERE RESTE 

SOLIDE

Oui, mon accès au 
crédit reste possible 

Remboursement 
rapide

Non, situation 
fragilisée qui rendrait 
difficile un nouveau 

financement

Prévoir 
échelonnement des 

remboursements

A QUOI A SERVI

LE PGE

Le PGE a financé 
un investissement 

Étudier si un 
financement + 

adapté (durée + 
longue) et –

couteux est possible 

Oui : possibilité de 
refinancement 

Remboursement 
rapide

Non : pas de 
possibilité de 

refinancement

Prévoir 
échelonnement des 

remboursements

Le PGE a financé le 
BFR et le besoin 

perdure

Étudier des 
possibilités de 

financements + 
adaptées type 
factor, Dailly…

source KPMG



PERSPECTIVES 
D’ACTIVITE

RASSURANTES
ET PAS DE BESOIN DE 

TRESORIE 
COMPLEMENTAIRE

Remboursement 
rapide

MANQUE DE VISBILITE

REPRISE  QUI GENERE 
DE NOUVEAUX 

BESOINS DE 
FINANCMENT

REPORT D’ECHEANCES 
A PRENDRE EN 

COMPTE 

Prévoir échelonnement 
des remboursements

PREVOIR DE SIMULER 
SCENARIOS AVEC 

EXPERT COMPTABLE

ETUDIER 
ACCOMPAGNEMENT 
GRATUIT BANQUE DE 

France OPALE

source KPMG



REMBOURSEMENT DU PGE : QUESTION À POSER

▪ Si le plan de remboursement vous parait difficile, 
– Évoquer avec votre banquier

• Renégociation des emprunts en cours

• Renforcement des fonds propres

• Prêts participatifs annoncés pour le 1er trim 2021

– Étudier les nouvelles opportunités de financements offertes par 
le plan de relance ou la loi de finance 2021

• Fonds renforcement PME par la BPI (obligations)

• Prêt BPI  : prêt croissance

• Appels à projet

• Aides/subventions régionales

• …  
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